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Direction
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Calendrier (1/2)

Rappels

• En 2020, le rapport Denormandie Chevalier a mis en évidence des difficultés d’accès aux aides techniques, des restes à

charges importants et imprévisibles, et a recommandé de revoir les parcours de prise en charge et de promouvoir

l’économie circulaire.

• En avril 2022 : Avis de la HAS sur l’avis de projet précédemment publié

• Fin avril 2023, la Conférence nationale du Handicap a conclu « Les fauteuils roulants, dont les délais d'obtention sont souvent

si longs et les prix si exorbitants, pour certaines bourses, verront là aussi le régime de prise en charge changer. Dès 2024, ils

seront intégralement remboursés »

• Fin de l’été, la nomenclature actualisée a été transmise aux acteurs

• Retours d’acteurs fin septembre/octobre

• Article 85 du PLFSS 24
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Calendrier (2/2)

Prochaines étapes

• Décembre 2023 : Reprise de la négociation tarifaire

• Début 2024 : Objectif de finaliser les négociations avec une publication de la nomenclature

• Avril 2024 : Un comité de suivi pourrait être organisé pour s’assurer de la bonne mise en œuvre de la mesure (suivi bon

référencement des fauteuils dans les nouvelles catégories)

• T2 2024 : Entrée en vigueur de la nomenclature

3



Direction
de la sécurité sociale

Mandat tarifaire
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Décomposition proposition tarifaire - pistes d’évolutions (1/7) – LCD

Nomenclature
Nouvelle proposition 

Tarif LCD 2023
Nouvelle proposition 

PLV LCD 2023

VPH, LCD, forfait de location hebdomadaire FMP, < ou = 13 semaines. 7,64 € 10,92 €

VPH, LCD, forfait de location hebdomadaire FMP, 14 à 26 semaines incluses 5,95 € 8,49 €

VPH, LCD, forfait de location hebdomadaire FMPR, < ou = 13 semaines. 16,54 € 23,63 €

VPH, LCD, forfait de location hebdomadaire FMPR, 14 à 26 semaines incluses 12,87 € 18,38 €

VPH, LCD, forfait de location hebdomadaire FRM , < ou = 13 semaines. 9,41 € 13,44 €

VPH, LCD, forfait de location hebdomadaire FRM, 14 à 26 semaines incluses 7,32 € 10,45 €

VPH, LCD, forfait de location hebdomadaire FRE , < ou = 13 semaines. 82,21 € 82,21 €

VPH, LCD, forfait de location hebdomadaire FRE, 14 à 26 semaines incluses 63,94 € 63,94 €

VPH, LCD, option d'achat FMP 108,16 € 108,16 €

VPH, LCD, option d'achat FMPR 234,05 € 234,05 €

VPH, LCD, option d'achat FRM 133,09 € 133,09 €

VPH, LCD, option d'achat FRE 814,25 € 814,25 €
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Modalités de fixation des tarifs : 
- Tarif de location  = (VPH neuf – option d’achat)/ nb de semaines de location avec une dégressivité >13 semaines ;
- 70 % de la valeur du produit est répartie sur de la location
- Décorrélation entre la base tarifaire et le prix limite de vente prise en charge par les organismes complémentaires dans le 

cadre d’une prise en charge renforcée 
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Décomposition proposition tarifaire - pistes d’évolutions (2/7) – achat

Nomenclature Prix de cession
Nouvelle proposition 

Tarif/PLV 2023

VPH, Achat neuf, FMP, non-modulaire à propulsion manuelle ou à pousser 273,39 € 360,53 € 
VPH, Achat neuf, FMPR, non-modulaire, assise rigide, propuls manu ou à pousser 629 € 780,17 € 
VPH, Achat neuf, FRM, modulaire à propulsion manuelle ou à pousser 336 € 443,64 € 
VPH, Achat neuf, FRMS, modulaire à propulsion manuelle de sport 1 934 € 2 400,00 € 
VPH, Achat neuf, FRMC, modulaire à propulsion manuelle multi-configurables 2 218 € 2 600,00 € 
VPH, Achat neuf, FRE-A, modulaire à propulsion par moteur électrique - classe A 2 315 € 2 714,17 € 
VPH, Achat neuf, FRE-B, modulaire à propulsion par moteur électrique - classe B 2 843 € 3 333,10 € 
VPH, Achat neuf, FRE-C, modulaire à propulsion par moteur électrique - classe C 3 554 € 4 166,37 € 
VPH, Achat neuf, BASE, base roulante modulaire 725 € 900,00 € 
VPH, Achat neuf, CYC, cycles à roues multiples 677 € 839,74 € 
VPH, Achat neuf, SCO-A, scooter classe A+ 927 € 1 149,95 € 
VPH, Achat neuf, SCO-B, scooter classe B 1 133 € 1 405,96 € 
VPH, Achat neuf, SCO-C, scooter classe C 2 172 € 2 545,66 € 
VPH, Achat neuf, POU_S, Poussette simple 218 € 288,05 € 
VPH, Achat neuf, FRMP, modulaire à propulsion manuelle ou à pousser de positionnement 2 218 € 2 600,00 € 
VPH, Achat neuf, FRMV, modulaire manuel verticalisateur 5 270 € 6 177,08 € 
VPH, Achat neuf, FREP-A, modulaire, propulsion électrique, de positionnement classe A 5 247 € 6 150,65 € 
VPH, Achat neuf, FREP-B, modulaire, propulsion électrique, de positionnement classe B 7 251 € 8 500,00 € 
VPH, Achat neuf, FREP-C, modulaire, propulsion électrique, de positionnement classe C 9 900 € 11 500,00 € 
VPH, Achat neuf, FREV, modulaire électrique verticalisateur 16 062 € 18 000,00 € 
VPH, Achat neuf, POU_MRE, Poussette modulaire multiréglable 1 603 € 1 990,00 € 
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Modalités de fixation des tarifs : 
- Prix correspondant aux prix fabricant moyens HT déclarés, avec une revalorisation sur des fauteuils spécifiques
- Marge distribution dégressive lissée en fonction du prix du produit : < 500 €HT : 20% ; 500-2000 € HT : 15% ; > 2000 € HT : 10 % avec limite de 1000 €
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Décomposition proposition tarifaire - pistes d’évolutions (3/7) –
RBEU

Nomenclature
Nouvelle proposition Tarif/PLV 

2023

VPH, Achat neuf, FMP, non-modulaire à propulsion manuelle ou à pousser 108,16 €
VPH, Achat neuf, FMPR, non-modulaire, assise rigide, propuls manu ou à pousser 234,05 €
VPH, Achat neuf, FRM, modulaire à propulsion manuelle ou à pousser 133,09 €
VPH, Achat neuf, FRMS, modulaire à propulsion manuelle de sport 720,00 €
VPH, Achat neuf, FRMC, modulaire à propulsion manuelle multi-configurables 780,00 €
VPH, Achat neuf, FRE-A, modulaire à propulsion par moteur électrique - classe A 814,25 €
VPH, Achat neuf, FRE-B, modulaire à propulsion par moteur électrique - classe B 999,93 €
VPH, Achat neuf, FRE-C, modulaire à propulsion par moteur électrique - classe C 1 249,91 €
VPH, Achat neuf, BASE, base roulante modulaire 270,00 €
VPH, Achat neuf, CYC, cycles à roues multiples 251,92 €
VPH, Achat neuf, SCO-A, scooter classe A+ 344,99 €
VPH, Achat neuf, SCO-B, scooter classe B 421,79 €
VPH, Achat neuf, SCO-C, scooter classe C 763,70 €
VPH, Achat neuf, POU_S, Poussette simple 86,41 €
VPH, Achat neuf, FRMP, modulaire à propulsion manuelle ou à pousser de positionnement 780,00 €
VPH, Achat neuf, FRMV, modulaire manuel verticalisateur 1 853,12 €
VPH, Achat neuf, FREP-A, modulaire, propulsion électrique, de positionnement classe A 1 845,20 €
VPH, Achat neuf, FREP-B, modulaire, propulsion électrique, de positionnement classe B 2 550,00 €
VPH, Achat neuf, FREP-C, modulaire, propulsion électrique, de positionnement classe C 3 450,00 €
VPH, Achat neuf, FREV, modulaire électrique verticalisateur 5 400,00 €
VPH, Achat neuf, POU_MRE, Poussette modulaire multiréglable 597,00 €
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Modalités de fixation des tarifs : 
- Tarif du VPH à l’achat neuf avec décote de 70%
- Permet de couvrir activité de RBEU + achat éventuel de pièces détachées
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Décomposition proposition tarifaire - pistes d’évolutions (4/7) –
LLD

Nomenclature
Nouvelle proposition Tarif/PLV 

2023

VPH, LLD, FRMP, modulaire à propulsion manuelle ou à pousser de positionnement 1 575,40 € 
VPH, LLD, FRMV, modulaire manuel verticalisateur 3 542,80 € 
VPH, LLD, FREP-A, modulaire, propulsion électrique, de positionnement classe A 3 987,99 € 
VPH, LLD, FREP-B, modulaire, propulsion électrique, de positionnement classe B 5 280,14 € 
VPH, LLD, FREP-C, modulaire, propulsion électrique, de positionnement classe C 6 882,64 € 
VPH, LLD, FREV, modulaire électrique verticalisateur 10 132,64 € 
VPH, LLD, POU_MRE, Poussette modulaire multiréglable 1 195,52 € 
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Forfait reprenant la construction proposée en 2022, mais le système a pour objectif d’être revu après discussions avec les différentes parties prenantes 
(exploitants, et distributeurs au détail)
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Décomposition proposition tarifaire - pistes d’évolutions (5/7) –
Prestations

Nomenclature
Nouvelle proposition Tarif/PLV 

2023

VPH, MAD, niveau 1 - SCO, BASE, POU_S, POU_MRE 100,00 €
VPH, MAD, niveau 2 - FRM, FRMC, FRMS, FRE 200,00 €
VPH, MAD, niveau 3 - FRMP, FREP, FRMV, FREV 300,00 €
VPH, MAD2, niveau 1 - SCO, BASE, POU_S, POU_MRE 50,00 €
VPH, MAD2, niveau 2 - FRM, FRMC, FRMS, FRE 100,00 €
VPH, MAD2, niveau 3 - FRMP, FREP, FRMV, FREV 150,00 €
VHP, forfait de livraison 17,00 €
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Décomposition proposition tarifaire - pistes d’évolutions (6/7) –
Réparations

Nomenclature
Nouvelle proposition Tarif/PLV 

2023

VPH, SAV1, plafond annuel, réparations fauteuils roulants manuels 186,07 €
VPH, SAV2, plafond annuel, réparations fauteuils roulants électriques hors batterie 536,40 €
VPH, SAV3, plafond annuel, réparations poussettes 186,07 €
VPH, SAV4, achat batterie VPH électrique tout type 150,00 €
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Décomposition proposition tarifaire - pistes d’évolutions (7/7) –
Adjonctions

Nomenclature
Nouvelle proposition Tarif/PLV 

2023

VPH, adjonction, supplément appui-tête reglable 126,82 €
VPH, adjonction, repose-jambe électrique droit et gauche pour FRE 467,28 €
VPH, adjonction, tablette complète 60,00 €
VPH, adjonction, PAP, forfait PAP mb. inférieur Dans la limite de 300 €
VPH, adjonction, PAP, forfait PAP mb. supérieur Dans la limite de 300 €
VPH, adjonction, système de conduite à double main courante pour FRM 271,23 €
VPH, adjonction, système de conduite à levier latéral pour FRM 643,26 €
VPH, adjonction, levier de basculement pour FRM 25,00 €
VPH, adjonction, AAP avec commande uniquement pour l'accompagnant 2 369,00 €
VPH, adjonction, AAP 4 418,00 €
VPH FRM, supplément pour fauteuil roulant bariatrique 100,00 €
VPH, adjonction, boîtier de commande personnalisé pour FRE 600,00 €
VPH, adjonction, Supplément pour élévation « électrique » (lift) 1 000,00 €
VPH FRE, supplément pour fauteuil roulant bariatrique 100,00 €
VPH, adjonction, support d'appareil de ventilation assistée. 226,97 €
VPH, adjonction, harnais 4 points pour POU 115,46 €
VPH, adjonction, centure de maintien 2 points pour POU 37,24 €
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Modalités de fixation des tarifs : 
- Prix s’appuyant sur les déclarations de prix des acteurs et des ajustements effectués sur la base de la précédente proposition transmise


